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Rue Léon Morel, 1
5032 Isnes
contact@imio.be 

A l’attention de la direction générale
Adresse



Isnes, le 04/07/2024.


Objet : Octroi du subside relatif à la cybersécurité.


Madame, Monsieur,


Le comité d’accompagnement concernant l’arrêté du Gouvernement Wallon du 15 décembre 2022 relatif au subside Cybersécurité a approuvé lors de sa séance du 03 juillet 2024 votre dossier de subside en vue de l’acquisition d’équipements et des services en matière de cybersécurité via la centrale de marché mise en place par iMio.

Nous avons le plaisir de vous informer que le montant qui vous est octroyés est de ……..€.

Afin que nous puissions effectuer le versement du montant octroyé avant la fin du mois d’août 2024, il est nécessaire que vous nous retourniez la lettre de créance ci-jointe dûment complétée pour le 11 août 2024 dernier délai. Vous pouvez télécharger le template de cette déclaration dans la section de notre site réservée à la centrale cyber : https://www.imio.be/cda/cybersecurite 

Pour nous transmettre votre déclaration de créance, nous vous demandons d’utiliser le formulaire en suivant le lien https://my.imio.be/cyber/ 

Nous insistons sur le respect de cette date butoir. En cas de non réception de votre lettre de créance à la date fixée, vous perdrez la possibilité de recevoir le montant du subside.

Attention, pour des raisons administratives, la date indiquée sur la déclaration de créance doit ABSOLUMENT être la même que la date de votre bon de commande (avant le 30/06/2024).

Nous vous rappelons également que les factures liées à ce subside doivent nous être transmises au plus tard pour le 31 décembre 2024 pour finaliser votre dossier. En cas de non réception de factures, vous seriez malheureusement dans l’obligation de rembourser le subside qui vous a été octroyé.

Si vous avez la moindre question concernant la procédure, vous pouvez nous contacter par mail via cyber@imio.be .


Au-delà de la question du subside, veuillez noter que notre centrale de marché cyber a été ouverte pour une durée de 4 années. Elle reste donc à votre disposition et vous pouvez bien entendu continuer à effectuer vos demandes via notre plateforme https://my.imio.be/cyber/ 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.
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(COORDONNEE DE LA COMMUNE/CPAS)

IMIO SRL
A l’attention de Monsieur Frédéric Rasic
Directeur Général
Rue Léon Morel, 1
5032 ISNES (Gembloux)

									(DATE)

OBJET : CENTRALE CYBER - DECLARATION DE CREANCE


La société INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION INFORMATIQUE et ORGANISATIONNELLE doit à la commune / au CPAS …………………….., la somme de ………………., correspondant à la décision du comité d’accompagnement du 03 juillet 2024 basée sur l’arrêté du Gouvernement Wallon du 15 décembre 2022 qui permet une subvention pour la mise en place de centrales d’achats en matière de Cybersécurité. 

Certifié sincère et véritable à la somme de ……………………………………………… (en toutes lettres)


À verser sur le compte de la commune : 

Nom :....……………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………….

Numéro de compte : …………………………………………………………………………………………………..

Nom et adresse e-mail du représentant :..……………………………………………………………………….


Cette déclaration doit être complétée et signée avant d’être renvoyée au plus tard le 11 août 2024 au siège social de l’intercommunale pour percevoir le montant.


Attention, pour des raisons administratives, la date indiquée sur la déclaration de créance doit ABSOLUMENT être la même que la date de votre bon de commande (avant le 30/06/2024).


Signatures :

Pour la commune / le CPAS ………………………………						

Lettre de créance type
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